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 n° 59 974 du 19 avril 2011 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 mai 2010 par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision privation 

de liberté à cette fin, pris le 9 mai 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 16 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant est arrivé sur le territoire le 15 octobre 2007, date à laquelle il introduit une demande 

d’asile. Il est mis en possession d’une annexe 26. 

 

Le 27 juin 2008, le Commissaire général aux réfugies et aux apatrides refuse de lui reconnaître le statut 

de réfugié au sens de l’article 48/3 de Loi et considère que le requérant n’entre pas dans les conditions 

pour l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi. 

Cette décision sera notifiée le 30 juin 2008. 

 

Le 7 juillet 2008, le requérant introduit une requête en annulation devant le Conseil de céans qui rendra 

un arrêt n° 42 449 le 27 avril 2010, arrêt concluant au rejet de la requête à la suite du retrait de la 

décision du 27 juin 2008 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
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Le 10 décembre 2009, il fait l’objet d’un contrôle administratif d’étranger et est relaxé sans plus, la 

procédure d’asile étant en cours. 

 

Le 8 mai 2010, il est privé de liberté à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. Le 9 

mai 2010, le requérant s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation de liberté à cette fin. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  
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3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « de l’article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 62 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de l’article 33§1 

de la Convention de Genève du 28 juillet relatif (sic) au statut des réfugiés, ainsi que du principe général 

de bonne administration et du contradictoire et de l’erreur manifeste d’appréciation, ainsi que du principe 

général de bonne administration et du contradictoire (sic) et de l’erreur manifeste d’appréciation (sic) et 

des principes généraux de prudence et de minutie ».  

 

Elle expose en substance que la mesure ne peut pas être exécutée tant que la procédure d’examen de 

la demande d’asile par le CGRA est en cours. 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen « de l’article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à  la motivation formelle des actes administratifs et des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 1, 10, 29, 32, 

59, 179 et 185 du code d’instruction criminelle, de l’article 6.2 de la Convention Européenne de 

sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés fondamentales , des articles  cet état de choses 

serait contraire aux articles 7 et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (article 7 et 

son commentaire) Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l’adhésion par l’Assemblée 

générale dans sa résolution  2200 A(XXI) du 16 décembre 1966 Entrée en vigueur : le 23 mars 1976 

(sic), ainsi que du principe général de la présomption d’innocence, et de l’erreur manifeste 

d’appréciation et de l’article 149 de la Constitution ».  

 

Elle expose en substance que le principe de la présomption d’innocence est méconnu en l’espèce, que 

la culpabilité du requérant n’est pas établie et que cette compétence est dévolue à certains magistrats 

de l’Ordre judiciaire et non à la partie adverse. Elle estime également que la décision entreprise viole 

l’article 13 de la Constitution en ce que qu’elle revient à substituer, quant à sa culpabilité, l’appréciation 

d’un attaché à celle du juge. 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

4. Remarque préalable.  

 

4.1. Le Conseil rappelle que l’article 149 de la Constitution n’est pas applicable au cas d’espèce. En 

effet, cette disposition s’applique uniquement aux juridictions, ce qui n’est pas le cas de l’Office des 

étrangers, autorité administrative. 

 

4.2. Le Conseil rappelle de la même manière qu’aux termes de la jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, les contestations qui portent sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980 

précitée ne se rapportent ni a un droit civil, ni à une accusation en matière pénale et sont de nature 

purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent en principe pas dans le champ 

d’application de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

 

5. Discussion. 

 

5.1. Sur le premier moyen , le Conseil rappelle, comme il l’a fait dans son arrêt n° 43 338 du 15 mai 

2010, que la mesure querellée ne saurait être exécutée, au regard du principe de non refoulement 

édicté par l’article 33, § 1er, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relatif au statut des réfugiés, 

selon lequel « Aucun des Etats contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce 

soit, un réfugié [ et, par extension, un demandeur d’asile] sur les frontières des territoires où sa vie ou sa 

liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 

certain groupe social ou de ses opinions politiques ». 

Le Conseil rappelle à cet égard le commentaire de l’article 52/3, §2, de la Loi, visant précisément 

l’hypothèse prévue à l'article 74/6, § 1
er

 bis, (Doc. Parl., Chambre, doc. 51/2478/001, Exposé des motifs, 

p.103) qui énonce clairement que « la mesure ne peut pas (…) être exécutée tant que la procédure 

d’examen de la demande d’asile par le CGRA est en cours ». Il peut se déduire de ce qui précède et de 

l’esprit du législateur que l’on ne peut exécuter la décision querellée. 

 

5.2. En outre, le Conseil observe que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une 

nouvelle décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire en date du 

12 avril 2010. La partie requérante n’a visiblement pas introduit de recours à l’encontre de cette décision 

devant le Conseil. Partant, le Conseil estime que le requérant n’a pas d’intérêt au moyen qu’il 

développe.  

 

5.3. Le premier moyen n’est pas fondé.  

 

5.4. Sur le second moyen , le Conseil rappelle que si l’article 7, alinéa 1er, 3, de la Loi, autorise la partie 

adverse à ordonner à un étranger de quitter le territoire « si, par son comportement, il est considéré 

comme pouvant compromettre l’ordre public ou la sécurité nationale», encore faut-il que l'atteinte à 

l'ordre public puisse se déduire d'éléments suffisants et pertinents figurant dans le dossier administratif 

soumis au Conseil (CE, n° 124.569, 23 octobre 2003).  

 

Le Conseil constate que la décision attaquée est motivée en droit et en fait en ce qui concerne son 

second motif, les considérations qui y sont reprises étant confirmées par le dossier administratif.  

 

Partant, ce motif suffit à établir la légalité de la décision attaquée.  

 

Le Conseil rappelle que l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dispose 

que « Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d'une infraction pour laquelle il a déjà été acquitté ou 

condamné par un jugement définitif conformément à la loi et à la procédure pénale de chaque pays ». 

 

En l’espèce, force est de constater que l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation de liberté à cette fin, pris à l’encontre du requérant, ne constitue 

nullement une condamnation ou une peine supplémentaire qui viendrait s’ajouter au procès-verbal qui 

avait été dressé contre lui et pour lequel il serait susceptible d’être poursuivi du chef de vol à l’étalage, 

mais bien une mesure de sûreté administrative préventive prise par la partie défenderesse, après une 

analyse des intérêts en présence, dans le souci de préserver l’ordre public intérieur, mesure qui, 

contrairement à ce que le requérant tend à faire accroire en termes de requête, n’a pas de caractère 

pénal et répressif. 

De plus, le Conseil constate qu’il ne peut être soutenu que la décision entreprise constituerait une 

nouvelle sanction pénale de même nature et constituerait une atteinte à la présomption d’innocence 
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mais bien d’une décision prise en application de la Loi qui constitue une loi de police. La décision 

attaquée n'a donc pas le caractère d'une sanction pénale.  

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n° 101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n° 147.344, 6 

juillet 2005). Ainsi, en ce qui concerne les explications du requérant quant au fait que sa culpabilité  

n’est pas établie, le Conseil estime qu’il ne lui appartient pas de se substituer à l’appréciation de la 

partie défenderesse quant au procès verbal de la police de Bruxelles qui a été dressé à l’encontre du 

requérant. 

 

Partant, il ne peut être soutenu qu’elle violerait les dispositions et principes visés au moyen. Dans le 

cadre de son pouvoir d’appréciation, la partie défenderesse a donc pu, sans commettre d’erreur 

d’appréciation, estimer que le requérant est susceptible de compromettre l’ordre public 

 

Partant le second moyen n’est pas fondé. 

 

6. Dépens.   

 

Dans la mesure où aucun droit d’enrôlement n’était légalement dû lors de l’introduction du recours et n’a 

donc été perçu, la demande de la partie requérante par laquelle elle sollicite de mettre les dépens de 

procédure à charge de la partie défenderesse est dès lors irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf avril deux mille onze par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        M.-L. YA MUTWALE MITONGA 

 


